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Déclaration à la préfecture de police
LIGHTFORCE.
Nouvel objet : l'association lightforce a pour objet d'améliorer la vie des populations de pays défavorisés en axant
son action sur l'accès à l'électricité par la fourniture de systèmes d'éclairage à énergie solaire à l'éducation par la
fourniture de kits scolaires sur les écoles parrainées et l'aide à la rénovation des dites écoles à l'eau par la construction
de puits et de latrines dans certains villages ces actions seront accompagnées de formations aux communautés afin
de les rendre autonomes sur la maintenance de ces installations ; aux effets ci-dessus, l'association lightforce peut
faire appel aux dons, organiser des évènements et réaliser des activités économiques aux fins de récolter des fonds
pour financer ses projets ; le caractère humanitaire et désintéressé de l'association pour lutter contre la pauvreté et
la discrimination, et oeuvrer en faveur de l'éducation, la sécurité, la santé et la protection de l'environnement, exclut
tout débat d'ordre politique ou religieux
Siège social : 3, avenue Octave Gréard, 75007 PARIS.
Site internet : https://www.lightforceproject.org/.
Date de la déclaration : 2 juillet 2022.
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